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Collectif de lutte et d’action contre le racisme



Mot du CA

Dans le cadre de la demande de financement à Béati, nous avons fait un exercice de mémoire afin de

nous rappeler le chemin emprunté par le CLAR au cours des derniers mois. Nous sommes

agréablement surpris-es de voir tout le travail accompli considérant que le CLAR n’existait pas, il y a

tout juste 3 mois.

Parmi les réalisations dont nous sommes fier-e-s, nous voulons mentionner le fait que le CLAR,

malgré son jeune âge, a réussi à se créer un solide réseau d’alliés régionaux dans la lutte contre le

racisme. Nous souhaitons aussi souligner le nombre étonnant de médias qui nous ont sollicité lors

d’un cas flagrant de brutalité policière afin d’entendre l’avis et les revendications du CLAR. Cela nous

a démontré qu’il y avait un sérieux vide dans la défense des droits des personnes racisées sur des

enjeux plus politiques.

Finalement, cet exercice de rétrospective, nous a amené à entrevoir tout le potentiel du Collectif de

lutte et d’action contre le racisme s’il avait un financement adéquat à la mission. Nous pourrions

outiller un grand nombre de personnes racisées, en plus d’ouvrir un espace d’implication et

d’appartenance au CLAR  afin que nous puissions, tous-te-s ensemble, transformer le monde !



Présentation du CLAR

Le CLAR est un nouvel organisme fondé le 28 octobre 2021 par des résident.e.s de Québec

appartenant à différentes communautés culturelles et dont la mission commune est de combattre le

racisme sous toutes ses formes et de défendre les droits des personnes racisées.

La mission du Collectif de lutte et d’action contre le racisme

- Défendre et promouvoir les droits des personnes racisées dans la région de Québec

- Combattre le racisme systémique, le colonialisme, la xénophobie et la haine raciale

- Lutter contre toutes les manifestations du racisme, notamment en ce qui concerne la

discrimination au niveau de l’emploi, du logement, de l’éducation et du profilage racial.

Le CLAR, un organisme d’action communautaire autonome en défense collective des droits

Concrètement, le CLAR a donc pour buts et mandats;

- D’éduquer et de sensibiliser la population sur les enjeux concernant les droits des personnes

racisées par le biais de références et de séances de formation/d’informations/de soutien

dans les démarches juridiques

- D’analyser les politiques des différents paliers de gouvernement ou d’instances publiques et

d’émettre des avis et revendications afin d’informer de et sensibiliser les élu.e.s et la

population en général sur les situations problématiques vécues par les personnes racisées

- De défendre les droits des personnes racisées, entre autres en initiant ou en appuyant des

luttes sociales visant à interpeller les élu.e.s et la population en général et en passant

notamment par des interventions auprès des instances publiques ou privées, par des

interventions médiatiques ou encore par des représentations politiques directes.



Vie démocratique et associative

Historique

Dans l’exercice présent, qui est de retracer le bilan des activités du CLAR, on ne peut passer sous

silence les étapes précédent l’existence légale du groupe.

- 11 mai 2021: Rencontre formelle entre la Ligue des droits et Liberté- section Québec et le

Regroupement d’éducation populaire en action communautaire des régions de Québec et de

Chaudière-Appalaches pour faire l’état de la situation concernant l’intérêt de plusieurs

personnes racisées à créer un groupe de défense collective des droits.

- 2 juin 2021: Formation d’un Comité relance composé de 10 personnes militantes d’horizon

multiculturel différent qui sont grandement motivé par la création d’un groupe en défense

collective des droits et qui sont, pour la plupart, déjà grandement impliqué dans le milieu

communautaire à Québec.

- 6 juillet 2021: Rencontre du Comité relance accompagné du RÉPAC et de la LDL-QC afin de

remplir les documents nécessaires à l’incorporation et réfléchir à un calendrier de

lancement.

- Le CLAR reçoit ses documents d’incorporation en août 2021.

- 31 août 2021: Le Comité relance devient une sorte de CA fantôme en attendant l’Assemblée

de Fondation. Un comité qui s’occupera de faire un premier jet sur les statuts et règlements

est créé.

- 22 septembre 2021: Rencontre du CA fantôme et du RÉPAC pour préparer l’Assemblée

générale de fondation (AGF)

- 21 septembre 2021: Rencontre du CA fantôme et du RÉPAC pour finaliser les dernières

tâches en attendant l’AGF.

Assemblée générale de fondation

L’Assemblée générale de fondation a eu lieu le 28 septembre 2021 en soirée au Patro Laval.

L’Assemblée générale de fondation a attiré une trentaine de personnes, essentiellement par

bouche-à-oreille et 20 personnes ont adhéré au Collectif de lutte et d’action contre le racisme. Ce fut

l’occasion d’adopter les statuts et règlements généraux, de formuler ses attentes envers le nouveau

groupe et d’élire un premier CA.

Membres du conseil d’administration

Le conseil d’administration est composé de sept membres.
  
Le conseil d’administration s’est réuni à trois reprises en autant de mois et reste en constante

communication. Le conseil d’administration  est actuellement composé de :

-Mario Gil à la présidence

-Nôb Georges Boniface Nlend V à la vice-présidence

-Nadège Rosine Toguem à la trésorerie

-Nícolas Villamarín Bonilla au secrétariat

-Herman Nkala comme administrateur

-Douglas Ngankam comme administrateur



-Linh Nguyên comme administratrice

Mentionnons l’incroyable disponibilité et implication du conseil d’administration qui permet de

positionner et faire rayonner le CLAR comme acteur essentiel dans la lutte au racisme dans la région

de Québec.

Comité relance

Le comité de relance fut un comité ad hoc composé de 10 personnes en plus de la permanence du

RÉPAC et de la LDL-QC s’est rencontré à 5 reprises pour donner une base au CLAR. Le comité s’est

dissous lors de l’Assemblée générale de fondation du 28 octobre 2021.

Comité statuts et règlements

Le comité statuts et règlement fut un comité ad hoc composé de 2 personnes en plus de la

permanence du RÉPAC qui s’est rencontré à une reprise pour entamer une première réflexion

concernant les statuts et règlements. Le comité s’est dissous lors de l’Assemblée générale de

fondation du 28 octobre 2021.

Comité Financement

Au terme de l’Assemblée générale de financement, un comité de financement regroupant 5

personnes dont la permanence du RÉPAC s’est formé. Le comité Financement a comme mandat

d’organiser une grande campagne de financement et de visibilité et ce, chapeauté par le Conseil

d’administration. Le comité Financement s’est réuni, à ce jour, à 2 reprises.



Présences médiatiques

Communiqué et textes sur la conjonctures

Le CLAR a rédigé des communiqués et lettres d’opinion sur différents enjeux au courant des derniers

mois. Ces communiqués ont été diffusés largement auprès de nos groupes membres et alliés, sur le

site web et les réseaux sociaux et, pour certains, dans les médias. 

-27 septembre 2021: Le Collectif de lutte et d’action contre le racisme (CLAR) est créé!

-28 novembre 2021: Le Collectif de lutte et d’action contre le racisme - CLAR réclame une enquête et

des sanctions

-4 décembre 2021: Justice pour Pacifique

Réseaux sociaux

Le Collectif de lutte et d’action contre le racisme est présent sur le réseau social Facebook afin de

maximiser son rayonnement. Dans l’avenir, le CLAR souhaite posséder un site web et élargir sa

présence sur d’autres réseaux sociaux afin de se faire connaître ainsi que ses prises de positions.

Mentionnons qu’il y a 366 abonné-es au compte Facebook du CLAR en moins de 3 mois d’existence.

Entrevues médiatiques

Le CLAR s’est assuré d’une bonne présence dans les médias afin d’annoncer sa nouvelle fondation:

- Salut à toi

- Québec réveille

- La voix de l’immigrant

Lors du cas médiatisé de brutalité policière envers Pacifique Niyokwizera en décembre 2021, le CLAR

a été hautement sollicité par divers médias et a donné des entrevues dans les suivants:

- Noovo média

- Radio-Canada (entrevue radio et entrevue télé)

- La presse canadienne

- CKIA

- TVA

- Le Journal des immigrant

Les entrevues ont permis au CLAR de se faire connaître publiquement ainsi que ses revendications.



Le CLAR et les relations externes

Membership

Le CLAR est membre du Regroupement d’éducation populaire en action communautaire des régions

de Québec et de Chaudière-Appalaches.

Une représentante du CA a participé à l’AGA du RÉPAC le 28 septembre 2021 à titre d’observatrice.

Concertation pour la manifestation contre la brutalité policière et le profilage racial

Suite à l’arrestation brutale de Pacifique Niyokwizera en décembre 2021, le CLAR s’est réuni à deux

reprises avec les groupes alliés de la région de Québec concernés par les questions de racisme, dont

le Forum Jeunesse Afro-Québecois, la Ligue des droits et Liberté-section Québec, le Comité Femmes

d’ici et d’ailleurs égale en droits, le Mois de l’Histoire des Noirs Qc afin d’organiser une manifestation.

Mois de l’histoire des Noirs

Le CLAR, en collaboration avec des groupes alliés dans le cadre du Mois de l’Histoire des Noirs,

participera à deux conférences durant les activités de ce mois.

Appel pour l’organisation de la semaine d’action

Tout récemment, le CLAR a lancé un appel aux alliés régionaux afin de commencer à organiser les

activités durant la semaine d’actions contre le racisme à Québec.



Financement

Grande transition

Le CLAR a déposé une première demande de financement dans le cadre de l’appel à projet Grande

Transition. Suite à cette demande, le CLAR a obtenu 1 000$ pour créer un outil d’ÉPA sur le racisme

environnemental.

La Grande transition s’est également engagée à ouvrir un espace de réseautage et de partage

d’information avec les organisations qui ont bénéficié du financement.

Campagne de financement

La planification de la Campagne de financement va de bon train via le comité responsable de la

Campagne. L’objectif de la Campagne est de 26 500$

EEC

Le CLAR a récemment déposé une demande à Emploi Été Canada pour un poste de 16 semaines à

35h/semaine qui débuterait le 25 avril.

SACAIS

Le CLAR a entamé un premier contact avec le SACAIS afin de prendre les informations nécessaires en

vue d’une future demande de financement à la mission.


